




Libreville (Rép. Gabonaise), le 26 juillet 2024 
– Le Président de la Commission de la Commu-
nauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale
(CEEAC), son Excellence Ambassadeur Gilberto
da Piedade Verissimo s’est entretenu, au siège
de la CEEAC, avec le Directeur général du Centre
du riz pour l’Afrique (AfricaRice), Dr Babourcarr
Manneh. AfricaRice est un centre d’excellence pa-
nafricain de recherche rizicole, de développement
et de renforcement des capacités.

Le Président de la Commission de la CEEAC qui fait 
de la lutte contre la pauvreté un de ses chevaux de 
bataille a manifesté un grand intérêt à échanger 
avec son hôte sur la recherche des voies et moyens 
devant  contribuer à réduire la pauvreté, à assurer 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle et à amé-
liorer les moyens de subsistance des agriculteurs 
et des autres acteurs de la chaîne de valeur du riz 
en Afrique centrale  en augmentant la productivi-
té et la rentabilité des systèmes agroalimentaires à 
base de riz, tout en assurant la durabilité des res-
sources naturelles.

Pour agrémenter les échanges, l’Ambassadeur Gil-
berto da Piedade Verissimo avait à ses côtés outre 
son Directeur de cabinet Monsieur Pascal Mous-
savou Mbina, le Commissaire à l’Environnement, 
Ressources naturelles, Agriculture et Développe-
ment rural Docteur Honoré Tabuna et la Direc-

trice en charge de la mobilisation des ressources 
Madame Rachel Blandine Mbako MPOCKO.

Au cours de l’entretien, le Dr Babourcarr Manneh 
a fait l’historique de l’institution dont il préside aux 
destinés. AfricaRice, a-t-il expliqué, a été créé sous 
l’appellation « Association pour le développement 
de la riziculture en Afrique de l’Ouest (ADRAO) » 
par 11 pays africains et a officiellement commencé 
à fonctionner en 1971. Reconnaissant l’importance 
stratégique du riz pour l’Afrique et l’expansion 
géographique effective du Centre, son Conseil des 
ministres a pris la décision historique en 2009 de 
changer son nom en : « Centre du riz pour l’Afrique 
(AfricaRice) ».

De nos jours, AfricaRice compte 28 pays africains 
: Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, 
Égypte, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Gui-
née, Guinée-Bissau, Liberia, Kenya, Madagascar, 
Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigeria, 
Ouganda, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, République du Congo, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Tchad et Togo. Il 
constitue l’un des 15 centres internationaux de 
recherche agricole du CGIAR, un partenariat mon-
dial de recherche pour un avenir sans faim. C’est 
aussi une association intergouvernementale de 
pays membres africains.

AfricaRice et la CEEAC, même combat pour éradiquer la 
faim en Afrique centrale
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Basé à Abidjan, en Côte d’Ivoire, AfricaRice compte 
environ 230 agents, dont 40 recrutés au niveau in-
ternational, qui sont affectés en Côte d’Ivoire, ainsi 
que dans les stations de recherche à Madagascar, 
au Nigeria et au Sénégal, et dans les sites de pro-
jets au Liberia et en Ouganda.

Le Directeur général d’AfricaRice, Dr Babourcarr 
Manneh s’est félicité de la richesse et de la qualité 

des échanges avec le numéro un de la Commis-
sion de la CEEAC et émis le souhait que les rela-
tions entre la CEEAC et AfricaRice se développent 
d’avantage en vue de contribuer de manière si-
gnificative à booster le secteur rizicole de l’Afrique 
centrale par l’amélioration des semences, des pra-
tiques culturales, des technologies de transforma-
tion, des conseils en matière de politique rizicole 
et le renforcement des capacités.
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Atelier Régional sur le projet de création de la Commission Régionale 
de Régulation de l’Électricité de l’Afrique centrale (CORREAC)

Libreville(Rép. Gabonaise) le 25 juillet 2024  
-La capitale de la République Gabonaise a accueil-
li les travaux de l’atelier Régional sur le projet de 
création de la Commission Régionale de Régu-
lation de l’Electricité de l’Afrique centrale (COR-
REAC).
Ont pris part aux travaux, les Experts Juristes des 
Ministères des Etats membres de la CEEAC en 
charge des Relations Extérieures / Affaires Etran-
gères/ Intégration régionale, ainsi que la Commis-
saire chargée de l’Aménagement du Territoire et 
Infrastructures, les fonctionnaires et les agents de 
la Commission de la CEEAC, les membres du Bu-
reau de la réunion des Experts du Sous-Comité 
Technique Spécialisé ‘’ Energie’’, organisée les 17 et 
18 juillet 2022 à Kinshasa (RDC), les représentants 
des Agences de Régulation de l’électricité de de la 
République Gabonaise, de la République Démo-
cratique du Congo, de la République du Tchad et 
les Experts du Pool Energétique de l’Afrique Cen-
trale (PEAC).
Les travaux ont été placés sous la présidence du 
ministère de l’intégration régionale de la Guinée 
Equatoriale représenté par Monsieur Santiago 
NSUE NDONG ANGUE qui par ailleurs a prononcé 
le discours d’ouverture des travaux, après l’allocu-
tion du Président de la Commission de la Commu-
nauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale 
(CEEAC), son Excellence Gilberto Da Piedade Ve-
rissimo.
L’objet des assises est d’apporter des éléments de 
réponses aux instructions du Conseil des Ministres 

de la Communauté, exprimées lors de sa Session 
ordinaire en date du 22 juillet 2022 préparatoire 
à la 21e Session ordinaire de la Conférence des 
Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEEAC tenu 
à Kinshasa le 25 juillet 2022 , à la Commission de la 
CEEAC « d’approfondir la réflexion sur la faisabilité 
de la CORREAC aux regards des Accords bi et mul-
tilatéraux existants entre les Etats membres de la 
CEEAC et les tiers, ainsi que la question de l’intan-
gibilité de la souveraineté des Etats membres et la 
viabilité de la structure ».

Pendant deux jours, les participants ont examiné 
le projet des Note de faisabilité de la CORREAC 
proposant des éléments de réponses aux préoc-
cupations du Conseil des Ministres de la CEEAC, 
le Projet de règlement fixant les attributions et 
organisation de la CORREAC prenant en compte 
les dispositions revues concernant la CORREAC, le 
projet de Décision portant création de la CORREAC 
et la Feuille de route pour l’opérationnalisation de 
la CORREAC
Le Président de la Commission de la CEEAC et le 
Représentant du Ministre de l’intégration régio-
nale de la Guinée Equatoriale ont appelé les par-
ticipants à de profondes et pertinentes réflexions 
afin de parvenir à de bonnes délibérations car, ont-
ils souligné, l’énergie électrique est à la base de 
toute transformation et de tout développement. 
En d’autres termes les conditions de la création et 
de l’opérationnalisation de la CORREAC seront le 
reflet de la qualité des conclusions de ces assisses.
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Bientôt une formalisation des relations de coopération entre la 
CEEAC et l’OMAOC

Libreville(Rép. Gabonaise) le 18 juillet 2024)   
La Communauté Economique des Etats de 
l’Afrique Centrale (CEEAC) et l’Organisation Mari-
time de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (OMAOC) 
s’acheminent vers la formalisation juridique de 
leurs relations de coopération. Cette idée murie 
depuis des longues dates a été émise au grand 
jour ce matin au siège de la CEEAC à Libreville, au 
cours de l’entretien entre la Commissaire chargée 
de l’aménagement du territoire et des infrastruc-
tures de la Commission de la CEEAC, Madame Ma-
rie Thérèse Chantal Mfoula Edjomo représentant 
le Président de la Commission de la CEEAC empê-
ché et le Secrétaire Général de l’OMAOC le Docteur 
Paul ADALIKWU en visite de travail en République 
Gabonaise.

Après des échanges d’amabilité, les hauts respon-
sables des deux institutions qu’accompagnaient 
leurs collaborateurs ont échangé abondamment 
sur l’historique, les missions, le fonctionnement et 
les perspectives de leurs institutions respectives, 
question de mieux les faire connaitre l’un à l’autre.

Les deux interlocuteurs ont noté avec insistance le 
caractère commun et identiques des défis à rele-
ver. Les Etats maritimes membres de l’OMAOC et 
ceux de la CEEAC partagent les mêmes problèmes 
de demande et d’offre de services de transport ma-
ritime, de sécurité et de sûreté maritimes ainsi que 
le développement de l’économie bleue, l’amélio-
ration de la compétence des opérateurs maritimes 

régionaux et les problèmes de pollution des eaux 
maritimes.
De même, les économies des Etats de la région 
maritime d’Afrique de l’Ouest et du Centre sont 
largement tributaires du transport maritime et 
de transit. L’OMAOC est composée de Vingt Etats 
côtiers, situés le long de la façade nord et sud de 
l’Océan Atlantique et cinq autres pays sans littoral 
desservis par les ports côtiers, a précisé le Secré-
taire général de l’OMAOC qui a également présen-
té les trois Organes Spécialisés à travers lesquels 
l’OMAOC mène ses activités, ainsi que des Acadé-
mies maritimes. À savoir :

 Les Organes Spécialisés :

–  L’Association de Gestion des Ports de l’Afrique de 
l’Ouest et du Centre (AGPAOC) ;
–  L’Union des Conseils des Chargeurs Africains 
(UCCA) ;
–  L’Association des Armements Africains (3A).

Les Académies maritimes :

–  L’Académie Régionale des Sciences et Tech-
niques de la Mer d’Abidjan (ARSTM) ;
–  L’Université Maritime Régionale d’Accra (RMU) ;
–  L’Académie Maritime du Nigéria (MAN), Oron.

Pour Madame la Commissaire de la CEEAC, les pro-
jets de développement de la région tant dans le 
domaines des infrastructures de transports aériens
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maritimes et fluvial, que dans ceux des télécom-
munications, des échanges commerciaux inter-
nationaux et dans le secteur agricole sont intime-
ment liés aux questions de paix, de sécurité et de 
sûreté maritimes. « Cette imbrication nous oblige 
à rechercher les solutions globales en synergie », 
a martelé Madame Marie Thérèse Chantal Mfou-
la Edjomo qui a, par ailleurs salué la décision de 
l’Union Africaine de transformer l’OMAOC en Or-
ganisation Maritime Africaine (OMA), une mu-
tation au niveau continental qui permettra de 
consolider et de porter loin la voix de l’Afrique au 
plan international.

En vue de diligenter la formalisation juridique des 
relations de coopération entre les deux organi-
sations, un projet de Mémorandum préparé par 
l’OMAOC doit arriver à la Commission de la CEEAC 
et qui sera examiné par les points focaux que les 
deux institutions vont désigner dans les délais re-
quis, ont conclu Madame Marie Thérèse Chantal  
Mfoula Edjomo représentant le Président de la 
Commission de la CEEAC et le Secrétaire Général 
de l’OMAOC le Docteur Paul ADALIKWU.
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Dmitrii KOREPANOV désormais accrédité à la CEEAC

Libreville(Rép. Gabonaise), le 26 juillet 2024
– Le nouvel ambassadeur de la Fédération de Rus-
sie en République Gabonaise, son Excellence Mon-
sieur Dmitrii KOREPANOV a présenté au Président 
de la Commission de la Communauté Economique 
des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC), son Excel-
lence Gilberto Da Piedade Verissimo ses lettres 
de créance qui l’accréditent auprès de la Commis-
sion de la CEEAC.

Après le rituel officiel, le Président de la Commis-
sion de la CEEAC a salué l’accréditation de Mon-
sieur Dmitrii KOREPANOV auprès de la Commis-
sion de la CEEAC comme une opportunité qui 
permettrait d’approfondir la coopération entre 
la Fédération de Russie et la CEEAC. « Vous êtes 
presque un africain », a lancé l’Ambassadeur Gil-
berto Da Piedade Verissimo à son hôte, allusion 
faite à sa longue durée en terre africaine où il a ser-
vi à divers postes. En service diplomatique depuis 
1982, Dmitrii KOREPANOV a occupé divers postes 
au sein des représentations de l’URSS / la Fédéra-
tion de Russie en Algérie (1984-1988), au Sénégal 
(1996-1999), au Mali (2001-2006).

De 2008 à 2012– Conseiller principal, Mi-
nistre-Conseiller de l’Ambassade de la Fédération 
de Russie en République Démocratique du Congo;

De 2015 à 2019 – Ministre-Conseiller de l’Ambas-
sade de la Fédération de Russie en République du 
Zimbabwe ;

De 2020 à 2024 – Directeur adjoint du Départe-
ment d’Afrique du Ministère des Affaires Étran-
gères de la Fédération de Russie ;

Le 16 janvier 2024 en vertu du Décret du Président 
de la Fédération de Russie № 45 il a été nommé 
Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire 
de la Fédération de Russie auprès de la République 
Gabonaise ;

Le 19 mars 2024 S.E.M. Dmitrii KOREPANOV, 
Ambassadeur de la Fédération de Russie en Ré-
publique Gabonaise, a présenté les copies de ses 
lettres de créance à S.E.M. Regis ONANGA NDIAYE, 
Ministre des Affaires Étrangères, Chargé de l’Inté-
gration Sous Régionale et des Gabonais de l’Étran-
ger.

« La Russie considère la CEEAC comme un parte-
naire privilégié, raison pour laquelle nous enten-
dons travailler ensemble afin de chercher les solu-
tions qui se posent aux onze pays membres de la 
CEEAC », a martelé le diplomate Russe.

Il a ensuite proposé que la Commission de la CEEAC
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dresse une liste des projets prioritaires et les 
soumette à la Russie afin que cette dernière 
puisse apporter son savoir-faire et son exper-
tise, évoquant au passage le Mémorandum si-
gné entre la CEEAC et la Fédération de Russie 
au cours du dernier sommet Russie-Afrique.

Ce Mémorandum contient tous les do-
maines de coopération et c’est à la CEEAC d’en 
prioriser certains afin que nous nous met-
tions au travail pour leurs mises en œuvre.

L’ambassadeur de Russie qui travaille en Afrique 
depuis une quarantaine d’années espère mettre 
à profit cette longévité professionnelle au ser-

vice du renforcement de la coopération entre 
la Russie et l’Afrique centrale. Il a enfin sou-
haité que la paix règne en Afrique centrale.

L’ambassadeur Dmitrii KOREPANOV est Di-
plômé de l’Institut d’État des Relations Inter-
nationales de Moscou (MGIMO, 1982). Il est 
marié et père d’un fils et d’une fille. Outre 
la langue russe, Il parle français et anglais.
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Election présidentielle au Rwanda : Paul Kagamé plébiscité

Kigali(Rép. du Rwanda), le 17 juillet 2024)
- Le Président de la République du Rwanda SE M. 
Paul Kagamé, candidat à sa propre succession est 
en passe de rempiler pour un 4è mandat à la tête 
de son pays à l’issue de l’élection présidentielle du 
15 juillet 2024, couplée aux législatives. Selon des 
résultats partiels rendus public par la Commission 
électorale, le candidat Paul Kagamé remporterait 
plus de 90% des suffrages exprimés.

Le chef de l’Etat sortant aurait engrangé 99.15% 
de suffrages contre 0.53% pour le député du Par-
ti vert démocratique, Frank Habineza et 0.32% 
pour le candidat indépendant Philippe Mpayima-
na, un véritable plébiscite pour le Président-can-
didat. 

Les raisons d’une victoire

Après la démission de Pasteur Bizimungu en 
2000, Paul Kagamé est élu président du Rwanda, 
réélu en 2003, 2010, 2017. Il est crédité d’avoir ap-
porté la croissance économique et la stabilité au 
pays à la suite du génocide ainsi que d’avoir réduit 
la corruption dans le pays.

Il est considéré comme le maître d’œuvre du spec-
taculaire redressement économique du pays, ex-
sangue après le génocide et aujourd’hui érigé en 

modèle, attirant des multinationales comme Volk-
swagen, DP World, BioNtech…etc.

Pour le Président Paul Kagamé, l’agriculture est la 
pierre angulaire de la transformation économique 
de l’Afrique et donc de son pays. Raison pour la-
quelle, il a toujours plaidé en faveur d’un dévelop-
pement adapté aux besoins locaux, qui a démon-
tré que les programmes de développement ont 
un impact positif sur la réduction de la pauvreté. 
De même, le Chef de l’Etat rwandais insiste tou-
jours sur la nécessité d’adopter des stratégies à 
long-terme en faveur de l’industrialisation et de la 
fabrication, particulièrement dans les pays qui dé-
velopperont une production locale à valeur ajou-
tée, appelant à tirer profit du dividende démogra-
phique du continent.

Attentes des populations

Après ce plébiscite, les rwandais attendent in-
contestablement le renvoi de l’ascenseur par le 
Président Paul Kagamé à savoir, prendre à bras le 
corps leurs préoccupations ainsi que celles de la 
jeunesse qui représente 65% de la population par :
- La réalisation des projets de développement en 
faveur des jeunes ;
- La résolution du problème de l’emploi ;
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- L’intégration des personnes en situation de han-
dicap ;
- Le développement économique et la sécurité, 
pour ne citer que celles-là.

Rappelons que neuf millions de Rwandais étaient 
appelés aux urnes dans 2.433 bureaux de vote ou-
verts vers 07H00 (05H00 GMT) et qui ont fermé à 
15H00 (13H00 GMT). Les Rwandais ont voté pour 
la présidentielle et les législatives.

La présidentielle a opposé les trois mêmes candi-
dats qu’en 2017 à savoir, le chef de l’Etat sortant 
Paul Kagame, le député du Parti vert démocra-
tique, Frank Habineza et l’indépendant Philippe 
Mpayimana    

Le Président de la Commission de la Commu-
nauté Economique des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC) son Excellence Gilberto Da Piedade Ve-
rissimo a déployé depuis le 01er juillet 2024, une 
mission technique d’évaluation pré-électorale en 

République du Rwanda, relative au processus élec-
toral en cours dans ce pays membre de la CEEAC, 
conformément au mandat octroyé par les Chefs 
d’Etat et de gouvernement de la CEEAC.

Cette mission comprend deux phases :

Une phase de collecte d’informations nécessaires 
en vue d’organiser l’appui de la CEEAC au proces-
sus électoral en cours allant du 01er au 09 juillet 
2024 ;
Et une phase électorale qui s’étend du 10 au 22 
juillet 2024.
La Mission est conduite par Monsieur Mahamat 
Béchir Okormi, membre du Comité des sages, de 
nationalité tchadienne.
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La Représentante résidente de l’UNICEF accréditée auprès de la 
Commission de la CEEAC

Libreville (Rép.Gabonaise), le 02 juillet 2024
– La Représentante résidente du Fonds des Na-
tions Unies pour l’enfance (UNICEF), Docteur Ma-
rie Reine Fabry a procédé à la présentation de la 
lettre qui l’accrédite auprès de la Commission de 
la Communauté Economique des Etats de l’Afrique 
Centrale (CEEAC) au Président de la Commission 
de la (CEEAC), son Excellence Ambassadeur Gil-
berto Da Piedade Verissimo.

En recevant la lettre d’accréditation, le Président 
de la Commission de la CEEAC s’est félicité de 
l’excellence des relations de coopération entre la 
CEEAC et l’UNICEF et émis le vœu que celles-ci se 
développent et se diversifient davantage.

La preuve de cette excellence des relations de 
coopération, le 02 mars 2022, la Commissaire en 
charge du Département de la Promotion du Genre, 
du Développement Humain et Social, Madame 
Yvette-Kapinga NGANDU s’était entretenue avec 
une délégation du Fonds des Nations unies pour 
l’Enfance (UNICEF), conduite par la Directrice ré-
gionale adjointe du Bureau de l’Afrique de l’Ouest 
et du Centre, Madame Félicité Tchibindat. Des en-
tretiens qui faisaient suite à la rencontre tenue à 
Dakar le 28 févier de la même année du Président 
de la Commission de la CEEAC, son Excellence Gil-
berto Da Piedade Verissimo avec Madame Ma-
rie-Pierre Poirier, Directrice régionale de I’UNICEF.

Le 07 septembre 2022, le numéro un de la Com-
mission de la CEEAC a reçu une délégation de 
l’UNICEF, conduite par le Représentant du Bureau 
de l’UNICEF au Gabon, à l’époque accrédité auprès 
de la CEEAC Monsieur Noël Marie ZAGRE, venu lui 
présenter l’état d’avancement de l’élaboration du 
tableau de bord de suivi des indicateurs de l’édu-
cation et de l’enregistrement des naissances dans 
les Etats membres de la CEEAC.

C’est donc dans le cadre de la poursuite et de l’ap-
profondissement de tous ces dossiers, qu’au cours 
du tête à tête entre le Docteur Marie Reine Fabry  
et l’Ambassadeur Gilberto Da Piedade Verissimo, 
que les deux interlocuteurs ont mis le curseur sur 
ces mêmes chantiers afin de booster et de consoli-
der leur mise en œuvre.

Les échanges ont conforté les responsables des 
deux institutions sur la nécessité et l’urgence de 
prendre à bras le corps ces préoccupations afin 
de permettre aux enfants de la région Afrique 
centrale d’avoir accès à une éducation de qualité 
quelle que soient les conditions aversives de la vie 
et de devenir des agents de développement posi-
tifs.

Notons que la relation entre la CEEAC et l’UNICEF a 
beaucoup évolué ces dernières années. Dans son 
processus de maturation naturelle, elle appelle
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les deux parties à œuvrer conjointement pour po-
sitionner les droits de l’enfant dans l’agenda poli-
tique des dirigeants de la région, ont martelé les 
deux dirigeants.

Face à un tel avenir prometteur, les responsables 
des deux institutions ont exprimé leur satisfe-
cit et renouvelé leur volonté commune d’œuvrer 

ensemble pour la protection des enfants, la re-
cherche de pistes de réponses à la consolidation 
des droits des enfants : éducation, santé, enregis-
trement à la naissance.
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Présentation des lettres d’accréditation du Directeur du Bureau 
Régional du Haut-commissariat des Nations Unies

Libreville, le 26 juillet 2024
– Le Directeur du Bureau Régional du Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(HCR) pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre Son 
Excellence Monsieur Abdouraouf GNON-KONDE, 
a présenté les lettres par lesquelles Son Excellence 
Monsieur Filippo Grandi, Haut – Commissaire des 
Nations Unies pour les Réfugiés, l’accrédite au-
près de la Communauté Économique des États de 
l’Afrique Centrale (CEEAC), représentée par le Pré-
sident de la Commission de la CEEAC, Son Excel-
lence Monsieur Gilberto Da Piedade Verissimo. 

La solennité de l’événement qui s’est déroulé au 
siège de la CEEAC, en présence de l’équipe diri-
geante et des hauts cadres de la Commission, a été 
à la mesure du dynamisme qui caractérise le par-
tenariat qui lie les deux organisations. D’évidence, 
cette accréditation reflète l’intensification de la 
coopération entre la CEEAC et le HCR, une collabo-
ration dont le but est d`apporter la protection et 
les solutions durables aux réfugiés, aux personnes 
déplacées internes et aux personnes apatrides ou 
à risque de le devenir dans la sous-région. Elle est 
encadrée par un Protocole d`accord signé par les 
deux organisations en août 2022. Depuis lors, le 
HCR et la CEEAC élaborent des programmes d`ac-
tivités annuels conjoints pour donner suite audit 
accord. 

Selon le HCR, l`espace CEEAC compte près de 
douze (12) millions de personnes déplacées par 
les conflits, dont plus de neuf (09) millions de per-
sonnes déplacées à l`intérieur de leur propre pays, 
et plus de 2.665.000 réfugiés et demandeurs d`a-
sile.

Le Directeur régional a exprimé sa satisfaction 
de voir la CEEAC prendre une part effective et de 
plus en plus active dans la gestion de la situation 
des personnes déplacées par les conflits dans la 
sous-région, y compris à travers les engagements 
pris par la CEEAC au Forum Mondial sur le Réfu-
giés tenu en 2023, et l`important travail en cours, 
en vue de doter la sous-région d`une politique 
commune de protection et de solution au pro-
blème des réfugiés, à l`initiative et sous l`égide de 
la CEEAC.

Pour sa part, au-delà du travail important réalisé 
avec les Etats membres de la CEEAC pour allé-
ger les souffrances des nombreuses victimes des 
conflits dans la région et pour rechercher des so-
lutions durables à leur situation, le Président de la 
Commission s’est félicité des progrès enregistrés 
en si peu de temps avec l’appui technique du HCR, 
en particulier le lancement d’une étude sur l’état 
des lieux de la situation de l’asile en vue de l’élabo-
ration de la politique d’asile de la CEEAC, qui sera

15



du reste examinée dans le cadre de la Conférence 
régionale de haut niveau portant sur la situation 
humanitaire en Afrique centrale, prévue à Malabo, 
en Guinée Equatoriale, en novembre prochain.

Au regard du lancement de l’Alliance mondiale vi-
sant à mettre fin à l’apatridie, le Directeur régional 
et le Président de la Commission ont souligné la 

nécessité de renforcer le partenariat entre les deux   
organisations, y compris à travers l’adhésion de la 
CEEAC à cette campagne et l’accompagnement 
censé soutenir les engagements pris pour mettre 
fin à l’apatridie.
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Prestation de serment de deux hauts responsables de la 
Commission de la CEEAC

Libreville (Rép.Gabonaise), le 02 juillet 2024
–  Deux hauts responsables de la Commission de 
la Communauté Economique des Etats de l’Afrique 
Centrale (CEEAC) ont prêté serment au siège de la 
Commission devant le Président de la Commis-
sion de la (CEEAC), son Excellence Ambassadeur 
Gilberto Da Piedade Verissimo en présence du 
Commissaire au Marché commun, affaires écono-
miques, monétaires et financières, du Secrétaire 
administratif,  du Contrôleur financier, de l’Agent 
comptable principal a.i., de l’Auditeur interne, des 
Conseillers, des Directeurs, du Chef d’état-major 
régional de la FOMAC et des chefs des services.

Le premier à prononcer et à se plier au rituel était 
Monsieur NGABONZIZA Prime qui a prêté ser-
ment en qualité de Directeur du centre régional de 
coordination et de gestion des ressources en Eau 
(CRGCRE) de la CEEAC, une institution de la CEEAC 
basée à Bujumbura au Burundi et le deuxième, le 
Général Zakaria Garba promu Expert analyste au 
Bureau de liaison de la CEEAC en République Dé-
mocratique du Congo.

Les deux impétrants ont juré, loyauté et discré-
tion, et ne jamais recevoir des ordres d’un pays ou 
d’une quelconque autorité.

Dans son adresse aux impétrants, le Président de 
la Commission de la CEEAC, son Excellence Gil-
berto Da Piedade Verissimo a justifié ses deux 
promotions par sa volonté de renforcer l’influence 
grandissante de la Communauté par la qualité des 
prestations et la présence du personnel dans les 
différents pays membres de la CEEAC.

En les renvoyant à l’exercice de leurs nouvelles 
fonctions, le Président de la Commission a décla-
ré ce qui suit : « Vous avez semé hier, aujourd’hui 
vous récoltez et demain vous devez semer à 
nouveau afin de multiplier notre moisson ». En 
d’autres termes, le fruit de vos efforts ne doit pas 
s’arrêter à vos promotions, mais plutôt qu’il vous 
exhorte à mieux travailler davantage pour le bien-
être de la communauté et des générations futures.

La cérémonie s’est poursuivie par le port des pins 
de la CEEAC et la remise à chacun d’eux du plan 
stratégique indicatif à moyen terme (2021-2025) 
sur l’intégration de la communauté économique 
des Etats de l´Afrique centrale (CEEAC) et s’est 
achevée par une séance photo entre les impé-
trants et tous les participants.
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Une mission technique d’évaluation pré-électorale de la CEEAC 
déployée au Rwanda

Kigali(Rép. du Rwanda), le 11 juillet 2024)
-Le Président de la Commission de la Commu-
nauté Economique des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC) son Excellence Gilberto da Piedade Ve-
rissimo a déployé depuis le 01er juillet 2024, une 
mission technique d’évaluation pré-électorale 
en République du  Rwanda, relative au proces-
sus électoral en cours dans ce pays membre de la 
CEEAC, conformément au mandat octroyé par les 
Chefs d’Etat et de gouvernement de la CEEAC.

Cette mission comprend deux phases :

Une phase de collecte d’informations nécessaires 
en vue d’organiser l’appui de la CEEAC au proces-
sus électoral en cours allant du 01er au 09 juillet 
2024 ;

Et une phase électorale qui s’étend du 10 au 22 
juillet 2024.

La Mission est conduite par Monsieur Mahamat 
Béchir Okormi de nationalité tchadienne.

Monsieur Mahamat Bechir Okormi est doté d’une 
longue et riche expérience dans la gestion des af-
faires politiques puisqu’il a occupé de nombreux 
postes ministériels dans son pays. Il a été :

Ministre du contrôle général d’Etat et de la mora-
lisation ;
Ministre de l’élevage et des ressources animales ;
Ministre de l’environnement et des ressources ha-
lieutiques ;
Secrétaire d’Etat à la Défense Nationale ;
Et Secrétaire d’Etat aux Affaires Etrangères.
L’élection présidentielle est prévue le 15 juillet 
2024. A la suite d’une révision constitutionnelle 
mise en œuvre en 2023, les élections législatives 
sont organisées simultanément, et ce pour la pre-
mière fois depuis 1969.
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